
« Quel contexte national 
décliné en régional ? 
.

#Ma santé 2022  »

Dr Jean-François CONRAD – Directeur médical

Les projets 2020 pour Appui Santé Nord Finistère



"Ma santé 2022" : 54 mesures de la stratégie de transformation du 
système de santé - publié le 18 septembre 2018

CONTEXTE NATIONAL: ACTUALITÉS



« # Ma santé 2022" : le 25 avril 2019, la feuille de route présente 
les 5 grandes orientations du virage numérique en santé :

CONTEXTE NATIONAL: ACTUALITÉS













LOI SUR L'ORGANISATION ET À LA TRANSFORMATION 
DU SYSTÈME DE SANTÉ (2019) DU 24 JUILLET 2019

– Les hôpitaux de proximité renforcés 
hors chirurgie et obstétrique:
Recours,  télésanté dont télésoins…

– L’exercice coordonnée CPTS, ESP et  
précisions relatives au rôle infirmier
autorisé à adapter la posologie de 
certains traitements pour une 
pathologie donnée

– Revalorisation de l’image 
du métier de soignant :  AS 

– Ouverture automatique sauf 
opposition de l’intéressé, de l’espace 
numérique de santé (ENS) et du 
dossier médical partagé (DMP)

–Fin du numérus clausus
–Les étudiants de médecine générale 
réalisent au cours de leur dernière 
année "au minimum un stage d’un 
semestre en pratique ambulatoire, en 
priorité" dans une zone sous-dense, 
"sous un régime d’autonomie 
supervisée". 

CONTEXTE NATIONAL: ACTUALITÉS
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La E-santé pour communiquer

Aujourd’hui :
 Papier
 Téléphone
 Fax
 Mails non sécurisés
 SMS
 Echange de fichiers 

d’image…
 De multiples réévaluations
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d’image…
 De multiples réévaluations



Un nouveau cadre juridique
pour la gestion du secret

7

Et des modificationsqui en découlent:
 Article L. 1110-4 CSP (nouvelle version issue de la loi du 26/01/2016)
 Décret n° 2016-994 du 20 juillet 2016 relatif aux conditions

d’échange et de partage d’informations entre professionnels de santé
et autres professionnels des champs social et médico-social et à l’accès
aux informations de santé à caractère personnel, Journal officiel du 22
juillet 2016)

 Décret n° 2016-996 du 20 juillet 2016 relatif à la liste des structures de
coopération, d’exercice partagé ou de coordination sanitaire ou médico-
sociale dans lesquelles peuvent exercer les membres d’une équipe de soins,
Journal officiel du 22 juillet 2016

 Décret no 2016-1349 du 10 octobre 2016 relatif au consentement
préalable au partage d’informations entre des professionnels ne faisant pas
partie de la même équipe de soins

 Arrêté du 25 novembre 2016 fixant le cahier des charges de définition de
l’équipe de soins visée au 3 de l’article L. 1110-12 du code de la santé publique

 À venir : des recommandations de la HAS sur le partage d’informations…



Un nouveau cadre juridique
pour la gestion du secret

=
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Le maintien du principe du secret

L’élargissement du secret

Un nouveau cadre
pour le partage/l’échange d’informations



Car  trop de secret 
peut nuire à la personne

Le secret institué dans
l’intérêt des personnes

prises en charges

Il ne doit pas nuire à son
bénéficiaire

CNOM : « Dans ces situations complexes où le respect du secret médical reste le
socle de notre propos il ne faut pas que ce même secret soit, in fine, un obstacle
au principe de bienfaisance ou un frein à la réalisation des missions dévolues aux
différents acteurs de la prise en charge de la personne »
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Le secret institué dans
l’intérêt de la santé

publique

Il ne doit pas nuire à la
qualité des prises en

charge



Echanger = entre deux interlocuteurs

42

Que veut dire échanger ou partager ?

Information

Personne A,
expéditeur identifié

Personne B,
destinataire identifié

Ex : mail par messagerie sécurisée, courrier postal, Fax , SMS, Mail non sécurisé, téléphone

Ex : mail par messagerie sécurisée, courrier postal, Fax , SMS, Mail non sécurisé, téléphone



Partager = au sein d’une équipe de soins

Ex : dossier du domicile, dossier d’une PTA, d’un prestataire, DMP, dossier hospitalier, …

Que veut dire échanger ou partager ?



Exercice
dans la
même

structure

Exercice en
ensemble
formalisé

Equipe choisie
par le patient

pour mettre en
œuvre les

prescriptions
du médecin

49

La notion d’équipe de soins

Le critère formaliste

Exercice dans un cadre commun défini par la loi



APPUI SANTÉ NORDFINISTÈRE

18



62

Je souhaite transmettre des informations…



La E-santé pour communiquer

Des impératifs :
 Simplicité
 Interopérabilité
 Unicité
 Exhaustivité
 Non redondance
 Synchronisation



Article R1112-3 du Code de la Santé Publique
Articles L162-21, R161-42 du Code de la Sécurité Sociale
Loi de Modernisation de notre Système de Santé du 24 Mai 2016
Décret n° 2017-412 du 27 mars 2017

Instruction DGOS N° 2013-281 : rappel des règles à observer dans le
recueil de l’identité des patients
- Utilisation du nom de naissance + sexe + date de naissance pour
l’identification des patients dans les SI des structures de soins
- Règles de saisie (abréviations interdites) intégrées dans une charte d’ identito-
vigilance

Manuel de certification V2010 de la HAS
L’identification du patient devient une pratique exigible prioritaire (critère 15.a. 
identification du patient à toutes les étapes de sa prise en charge)

Sécuriser l’identification des patients : 
Une obligation 

Présentateur
Commentaires de présentation
Article R1112-3 du Code de la Santé Publique (dossier d’un patient doit comporter l’identification du patient, et personnes de confiance)
Articles Code de la Sécurité Sociale (demande PI aux patients dans les ES, feuille de soins NIR)
Loi de Modernisation de notre Système de Santé du 24 Mai 2016 (INS est le NIR et identifiant unique GHT)
Décret n° 2017-412 du 27 mars 2017 (conditions et modalités d'utilisation du INS NIR)
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UNE IDENTITO-VIGILANCE RÉGIONALE :
Un référentiel* de bonnes pratiques préalable

Serveur Régional 
de Rapprochement 
des Identités (S2RI)

Règles applicables* en matière d’identification de l’usager indispensables
• au développement de l’interopérabilité des systèmes d’information de santé 
• au rapprochement d’identité entre structures différentes ;
• au développement d’interfaces logicielles conformes aux exigences en  

termes d’identitovigilance.

S2RI



Création des identités patients et des actes :
 Dans les prérequis à la réalisation de la TLC ou de la TLE, prévoir la

demande des données d’identification conformément à la
politique d’identito-vigilance de l’établissement (ex : copie de la
CNI, attestation de droits …)

IMPACTS ORGANISATIONNELS 
(TLE ou TLC AVEC ÉTABLISSEMENT SANITAIRE)





25

COMMUNICATION SECURISEE : pour se mettre en
conformité avec les obligations d’échange et de
partage des informations de santé



Une seule demande d’adresse sécurisée
 Si professionnel de santé :
Permet la création de 3 adresses sécurisées contacts à 
utiliser pour être joint selon la messagerie de votre 
interlocuteur : (automatique)

 prenom.nom@telesantebretagne.org
 prenom.nom.telesantebretagne@medical.apicry

pt.org
 prenom.nom@bretagne.mssante.fr

 si non professionnel de santé : 
création de 2 adresses sécurisées contacts

 prenom.nom@telesantebretagne.org
 prenom.nom.telesantebretagne@apicrypt.org
 pas d’adresse « mssante » possible

mailto:prenom.nom@telesantebretagne.org
mailto:prenom.nom.telesantebretagne@medical.apicrypt.org
mailto:prenom.nom@bretagne.mssante.fr
mailto:prenom.nom@telesantebretagne.org


Messagerie sécurisée : Service d’échange et partage

V1

   

V1
  ꭗ ꭗ*

 ꭗ  

 ꭗ*  



Alerte possible en cas d’arrivée de
message sur la messagerie habituelle



Alerte possible en cas d’arrivée de
message sur la messagerie habituelle
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ACCOMPAGNEMENT DE LA MISE A JOUR .
. DES INFORMATIONS PROFESSIONNELLES DE .
Del’Annuaire Régional
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ACCOMPAGNEMENT DE LA MISE A JOUR .
. DES INFORMATIONS PROFESSIONNELLES DE .
Del’Annuaire Régional
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ACCOMPAGNEMENT DE LA MISE A JOUR .
. DES INFORMATIONS PROFESSIONNELLES DE .
Del’Annuaire Régional





POSSIBLE
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Pensez y ! Toutes les personnes disposant d’un
numéro RPPS ou ADELI seront indiquées dans
l’annuaire régional SI ET SEULEMENT SI elles ont mis à
jour leurs données auprès de leur ordre.

ACCOMPAGNEMENT DE LA MISE A JOUR DES
INFORMATIONS PROFESSIONNELLES de l’Annuaire
Régional
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L'inscription au répertoire ADELI ainsi que sa mise à jour
gérée par les Délégations territoriales de l'Agence
Régionale de Santé Bretagne constituent une
obligation légale qui s'impose aux professionnels de
santé listés ci-dessous, quel que soit leur mode
d'exercice (salarié, libéral ou mixte).
Tout professionnel doit avertir la délégation territoriale
de tout changement d’adresse personnelle et
professionnelle, de changement de téléphone, de
changement de statut.
Les IDE auront un n° RPPS d’ici fin 2020 (et fini le fichier ADELI pour les
IDE), quand les IDE salariées auront rejoint l’ordre, tout pourra être
délégué à l’ordre mais ce n’est pas le cas actuellement.

Le fichier ADELI alimente l’annuaire régional.
Le fichier ADELI permet aussi de mettre en place des 
dispositifs de défense civile et de protection sanitaire 
des populations civiles (Plan ORSEC)
… pour en savoir plus :
https://www.bretagne.ars.sante.fr/adeli-0

ADELI signifie
Automatisation
DEs LIstes

https://www.bretagne.ars.sante.fr/adeli-0
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Comment se mettre à jour ? 
 soit en appelant aux jours et heures précisés ci-

dessous, 
 soit par envoi d’un mail sans joindre de pièce 

justificative particulière, 
 soit en se rendant à Quimper 

Le service Adeli est ouvert sur rendez-vous 
le mercredi, de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30 ; 
le vendredi, de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30, 

ARS Bretagne -
Délégation Départementale du Finistère
5, venelle de Kergos
29324 QUIMPER CEDEX

Correspondantes :
Mme Myriam LIGER/ Mme Michèle MORIN
ars-dt29-professions-de-sante@ars.sante.fr
02 98 64 50 76

Il faut savoir que la délégation territoriale n’a aucun 
contact avec les différents ordres, ni avec la CPAM.

ADELI signifie
Automatisation
DEs LIstes

mailto:ars-dt29-professions-de-sante@ars.sante.fr?subject=ADELI
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ACCOMPAGNEMENT DE LA MISE A JOUR
DES INFORMATIONS PROFESSIONNELLES du
Répertoire Opérationnel des Ressources



Le Répertoire Opérationnel des
Ressources (ROR) est un service en
ligne mettant à disposition des
professionnels de santé un répertoire
complet, détaillé et mis à jour en
permanence de toute l’offre de soins
régionale.

39



OBJECTIFS
• faciliter l’orientation des patients au sein des

différentes filières de prise en charge
hospitalières et d’aval ;

• proposer une information exhaustive de l’offre
de soins régionale au sens le plus large :
sanitaire, médico-sociale et sociale ; sans
cloisonnement entre la ville et l’hôpital ;

• améliorer la qualité de l’information et
l’uniformiser pour adapter au mieux
l’organisation régionale de l’offre de soins ;

• mettre en valeur l’offre de soins des acteurs ;
• répondre à des situations de crises

exceptionnelles.

40



MODIFICATIONS DES INFORMATIONS 
SUR LE FICHIER FINESS

Si les informations concernant votre
structure sont erronées dans le
fichier FINESS (et donc dans le ROR),
merci d’adresser un mail à l’ARS à
l’adresse suivante :

ars-bretagne-dis@ars.sante.fr

Chaque service est seul légitime à demander
modification et mise à jour de ses informations.
La base FINESS est consultable avec le lien suivant :
http://finess.sante.gouv.fr/fininter/jsp/actionRecherc
heSimple.do?order=modify

mailto:ars-bretagne-dis@ars.sante.fr
http://finess.sante.gouv.fr/fininter/jsp/actionRechercheSimple.do?order=modify




Guichet
d’Orientation

Dossier de
Coordination

Dossiers des
structures

Point d’entrée 1

Point d’entrée 2

Alerte

Main
courante

Données
structurées

Synthèses
Evaluations

Demande

Accepter une 
demande

demande
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ALERTES

DOSSIER
ADMINISTRATIF

CERCLE DE 
SOINS



Déploiement auprès des sites pilotes

44

Mars 2018

Formations

Mise à disposition de 
GWALENN

Mise à disposition 
d’un cahier de tests

Accompagnement 
des structures
(support en présentiel du
GCS e-Santé Bretagne et de Médialis ou par 
téléphone)

Période de VSR       5 mars – 17 avril 2018

3 PTA : Appui Santé du Pays de Fougères – APS – Cap Santé Armor Ouest
2 MAIA : MAIA de l’EAS de Pontivy - MAIA du Pays de Morlaix (porteuses de 
CLIC)

12/11/2019



GWALENN - 42 DAC déployés
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À venir

Juin 2018T0 + 3 mois Octobre 2018T0 + 7 mois

Janvier 2019T0 + 10 mois
À venirSept 2019T0 + 18 mois

12/11/2019



Evolution de l’usage de GWALENN
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Chiffres au 1er septembre 2019
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Application 
mobile 
à venir
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EN PRATIQUE,
 Une identification à 

mettre en œuvre
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EN PRATIQUE,
Une identification à 
mettre en œuvre











Le DMP : présentation
Alimentation du DMP en données  de remboursements

Pharmacie / fournitures
Date de délivrance Libellé du médicament ou de la fourniture Liste des composants actifs du 

médicament (DCI) 
Quantité 
délivrée 

  17/08/15 TRANXENE 10MG GELULE 30  CLORAZEPATE DIPOTASSIQUE 1 

  17/08/15 BETADINE DERMIQUE 10% SOL FP 
125ML  POVIDONE IODEE 1 

  17/08/15 ASPEGIC 1G AD PDR ORALE SACHET  ACETYLSALICYLATE DL LYSINE 1 

  17/08/15 NORMACOL LAVEMENT AD SOL 
RECTALE  

PHOSPHATE MONOSODIQUE 
DIHYDRATE 1 

PHOSPHATE DISODIQUE 
ANHYDRE 

  05/07/15 TRANXENE 10MG GELULE 30 CLORAZEPATE DIPOTASSIQUE 1 

  05/07/15 BETADINE DERMIQUE 10% SOL FP 
125ML POVIDONE IODEE  1 

  17/05/15 DOLIPRANE 1 G CPR EFF 8 PARACETAMOL 6 

  17/05/15 
AUTOCONTROLE DU SUCRE DANS LE 
SANG, 100 BANDELETTES, CAPTEURS 

OU ELECTRODES 
  1 

 

Date d'exécution de 
l'acte Acte Coefficient 

de l'acte Libellé de l'acte Spécialité 

  08/09/15 C  1 CONSULTATION  MEDECINE GENERALE 

  05/08/15 CS  1 CONSULTATION SPE.  PNEUMOLOGIE  

  05/07/15 BFGA004 1 ext. extracaps. cristallin phakoémuls. + 
implant ds chambre post.oeil OPHTALMOLOGIE 

  05/06/15 AMI 1.5 SOINS INFIRMIERS INFIRMIER 

 

Soins médicaux et dentaires

Date de l'acte Acte Coefficient de 
l'acte Libellé de l'acte 

  05/07/15 BFQM001 1 biométrie oculaire écho+paramètres pr puissance implant 

  30/06/15 NFQK004 1 Rx genou selon incidences 

 

Radiologie

Date 
d'admission  

Durée du 
séjour  Nature du séjour 

05/07/2015 1 jour Autres interventions sur les tissus mous, en 
ambulatoire 

21/03/2015 1 jour Endoscopie digestive diagnostique et 
anesthésie, en ambulatoire 

 

Hospitalisation

Date de l'acte Code de l'acte 
(NABM) Libellé de l'acte Quantité 

  09/07/2015 0514 PHOSPHATASES ALCALINES (PH. ALC.) (SANG)  1 

  09/07/2015 0519 GAMMA GLUTAMYL TRANSFERASE (GAMMAT GT , 
GGT) (SANG)  1 

  09/07/2015 0521 LACTATE DESHYDROGENASE (LDH) (SANG)  1 

  09/07/2015 0522 TRANSAMINASES (TGO + TGP , ALAT + ASAT ...) 
(SANG)  1 

  09/07/2015 0524 LIPASE (SANG)  1 
  09/07/2015 0552 SANG : GLUCOSE (GLYCEMIE)  1 

 

Biologie



Des questions ?
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SNAC EN BRETAGNE 

56

SNAC EN BRETAGNE 

Présentateur
Commentaires de présentation
Description : 
Le programme SNAC regroupe un ensemble de services numériques à déployer sur l’ensemble du territoire breton autour de trois axes d’offres de services
Services numériques socles : 
Annuaire Régional et ROR 
Référentiel d’identité Patients
DMP
Messagerie Sécurisée
Portail Professionnels
Portail Patients 
Services de gestion de parcours et de coordination : GWALENN
Autres Services complémentaires  :
Objets connectés, télésurveillance médicale, domotique
Education thérapeutique, e-learning, serious game
Exploitation, analyse des parcours

à destination des acteurs du parcours et de la coordination : dispositifs de coordination : MAIA, PTA, réseaux spécifiques, CT ; établissements de santé et établissements sociaux et médico-sociaux et les acteurs libéraux.





EN PRATIQUE : UNE PORTE D’ENTREE UNIQUE



EN PRATIQUE : 
ACCES MOT DE PASSE OU CARTE CPS
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UN BOUQUET DE SERVICES



60

Mission : 
Soutien au développement sur le terrain des usages autour des
services numériques en relation directe avec le métier
• Accompagner les partenaires
• Déployer la télémédecine
• Animer des réunions de présentation ou de formation 



E-parcours TS1

Newsletter  
les informations sur 2 
niveaux de lecture :

• Verso : 
avancement GT + 
messages clés

• Recto : les logos 
des services 
(cliquables vers 
site GCS)



Et à partir de janvier 2020

"Coordination de Proximité »
Messagerie instantanée en Santé
= What’s App ou Messenger sécurisé



REACTIONS

• QUESTIONS / REPONSES
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